
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal du projet de suppression des perceptions de Rieux et  
Montesquieu.

Après discussion et délibération , le conseil municipal, à l'unanimité des présents se prononcent pour  
la motion suivante:

« Les  Conseillers  Municipaux   de   Bax   ont   eu   connaissance   des   projets   de   redéploiements   des 
services du Trésor Public dans le Volvestre. Ces projets, s’ils sont réellement mis en œuvre, sont en 
contradiction   avec   toute   politique   cohérente   d’aménagement   du   territoire   alors   même   que   de 
nombreuses   communes   de   notre   Communauté   de   Communes   sont   en   pleine   expansion 
démographique.  Cette  restructuration  annoncée nous semble  porter  atteinte au service  public  de 
proximité   vital   en  milieu   rural   et   aura   des   répercussions   sur   la   vie   de   nos   concitoyens   et   des 
collectivités territoriales alors que toutes font des efforts pour offrir les meilleurs services possibles à 
leurs administrés. 

Le Conseil Municipal souhaite manifester son entière opposition à ce type de restructurations qui, 
comme à chaque fois qu’une telle procédure est mise en œuvre, se traduisent par des fermetures, 
des pertes d’emplois au détriment du monde rural et des usagers des services publics .

Le   Conseil   Municipal   s’opposent   donc   à   la   suppression   des   deux   perceptions   de   Rieux   et 
Montesquieu Volvestre. » 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.
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Séance du 26 novembre 2004

OBJET : Maintien des services publics - Présence locale des trésoreries de Rieux et Montesquieu .

L'an deux mille quatre et le 26 novembre à 21H, le Conseil Municipal régulièrement convoqué,  
s'est  réuni à la Mairie de Bax, au nombre prescrit par la loi sous la Présidence de Monsieur 
BEDEL Philippe. 

PRESENTS  :  AMESTOY  Pierre,  BEDEL  Philippe,  ROSELLO  José,  DISCAZEAUX  Philippe, 
GATZLER Catherine, COT Mélanie ,

EXCUSES     :   HANNINGER Ursula. SEPOLD Alex, LOPEZ Manuel

Madame GATZLER Catherine a été élue secrétaire.
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Le Maire, P.BEDEL


